
 

 

 

 

 

 

 

     A NEUFCHATEL HARDELOT, le mardi 26 janvier 2010 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU JEUDI 26 JANVIER 2010 

Présents :  Jean-Bernard BACQUET Anne-Marie QUETU, Michel AUBRY,  
Albert DELEPIERRE, Daniel WASELIN et Marc TIBERGHIEN 

 Excusés :  Grégory RIBERY, Nathalie DEVIGNE et Robert HAIRON . 

Ordre du jour :  Inventaire du matériel du comité départemental. 
   Cotisation et location des chars. 

Utilisation des fonds du CNDS     
   Le parc marin. 
   L’action DLA 
   Préparation de l’assemblée générale. 
 
Inventaire du matériel du comité départemental : 
 

Matériels du comité Départemental de char à voile du pas de Calais 
 

Désignations : Année 
D’achat :

Qté
 

Lieu de 
stockage : 

Observations : 

2008 2 Marck En location 
2006 1 Marck  En location 
2004 2 Merlimont En location 

Char type mini 4 de chez Pairrard 

2010 2 En commande  
1 Merlimont En location Char de type PROMO de chez 

AIRTRACK 
2002 

1 Hardelot En location 
Char de type PROMO de chez  

ROULE et VOGUE 
2008 1 Merlimont En location 

2010 1 Camiers En location Char de type PROMO de chez  
SEAGULL 2010 1 Hardelot En location 

2008 2 Merlimont En location Char de type SMARTY de chez 
PAIRARD 2010 1 En commande  

1 Marck Non utilisé Char de type classe 3 biplaces 2008 
1 Le Touquet Non utilisé 

 

 

COMITE DEPARTEMENTAL  
DE CHAR A VOILE 
DU PAS DE CALAIS 

 



 

 
 
 

Conformément à la réunion du 10 novembre, le club de Camiers Au gré du vent a fait l’acquisition 
d’un char type promo de marque AIRTRACK au prix de 600 €, cette somme a été réglée au  trésorier. De 
même le club nautique de Merlimont a fait l’acquisition à titre gracieux suite a de nombreuses réparations 
d’un char type Mini 4 de chez PAYRRARD. 

 
 
 
Cotisation et location de char : 
 
 
 Le trésorier a rappelé qu’il avait envoyé la demande de cotisation d’un montant de 50 € depuis le 20 
décembre 2009 et que certains clubs ne l’on pas encore payée. Il est urgent de régulariser la situation, afin de 
pouvoir prévoir le budget de l’année 2010 et les actions à mener. 
 
 
 
 
 
 

Qté 
 

Désignations : Lieu de stockage : 
 

2 JEUX DE DRAPEAUX pour les bouées de courses Marck 
1 Ordinateur + imprimante + écran Wimille 
1 Ordinateur portable  Verton (Bertrand) 
1 Projecteur infocus Wimille 
1 Bureau + fauteuil a roulette + porte manteau + armoire et chaises  Wimille 
1 Fichiers + classeurs + archives  Wimille 
2 Gyrophares Wimille 
5 Talkies walkies Wimille 
2 Vestes et gilet de sécurité Wimille 
1 Casques  Wimille 

20 Lunettes Wimille 
5 Maillots rouges CàCV 62 (2S  1 M  2 XXL) Wimille 

11 Combinaisons     CàCV 62 (3S  6M  2XXL) Wimille 
3 Oriflammes CàCV62  +  cannes Wimille 

28  Coupes  ( 3 modèles + fair play) Wimille 
14  Médailles ( or , argent, bronze) Wimille 
6 Cartables CàCV62 Wimille 

20 Guides 2008 Wimille 
1 Voile station KID  pour SMARTY Wimille 
5 Maillots blanc CàCV62   9/11 ans Wimille 

12 Casques jaunes de la ligue manif promotionnelle Wimille 
20 Casques jaunes Marck 
12 Combinaisons  de la ligue manif promotionnelle Wimille 
10 Combinaisons enfants Wimille 
1 Matériel de pointage électronique Verton ( Bertrand) 



Bilan des locations des chars du comité départemental du pas de calais : 
 

Smarty Mini 4 Promo Types 
De 

Chars 
Avant 
2010 

2010 Avant
2010 

2010 Air- 
track 

Roule 
Vogue 

Seagull 
Bipla

ce 
Cl 3 

Total
Club 

Prix de location : 100 € 140 € 125€ 180 € 200 € 200 € 340 €   
Clubs :  

Les Islandais Marck   3     1 375 €
CVCCO Boulogne / mer          
Au gré du vent Camiers    1   1  520 €
Le Blériot club Touquet        1  
Eole club Berck / mer          

Club nautique 
Merlimont 

2 1 2 1 1 1   1170 
€ 

Les Drakkars Hardelot     1  1  540 €
          

Nombre de locations : 3 / 3 7 / 7 5 / 5 Total : 
2605  € 

 
 
Utilisation des fonds du CNDS:    
 
 Pour rappel : 
  
 Le comité départemental a reçu du département la somme de 5200€ et du CNDS la somme de 
6200€. Le comité doit également mettre une somme équivalente à celle du CNDS soit 6200€  soit un total 
12400€. Cette somme doit être dépensée avant le 31 novembre 2009. 
 
 

Pour il a été décidé de dépenser cette somme conformément aux différentes actions validées par le 
CNDS. On rappelle les différentes actions validées : 

  
• Action 1 : Formation des cadres et des pilotes pour un montant de 1600€ dont 800€ du 

CNDS. 
 

• Action 2 : Sécurité des pilotes (casques, lunettes et combinaisons) pour un montant de 2000€ 
dont 700€ du CNDS. 
 

• Action 3 : Renouvellement des chars du comité, pour l’achat d’un SMARTY et 
•  de deux MINI4  pour un montant de 5000€ dont 2420€ du CNDS. 

 
• Action 4 : Pratique féminine du char a voile, pour l’achat de deux PROMOS de type 

SEAGULL  pour un montant de 7000€ dont 3400€ du CNDS. 
 
La réalisation de l’action 1 et 3 a été confiée au trésorier Michel AUBRY, l’action 2 à été confiée à 
Nathalie DEVIGNE, l’action 4 à été confiée à Grégory RIBERY. 
 



L’action 1 pour le remboursement des formations se décompose : 
 

• Frais de stage du comité à Camiers (répartition 255€ repas + formateur, 645€ pour les 
participants du club) 
 

• Frais de formation au stage de moniteur et d’initiateurs (100€ par stagiaire). 
 
 
 

Bilan CNDS 2009 : Le trésorier nous précise que la régularisation des actions a était faite, et que le 
département a versé au comité département une somme de 1300 € sur les 1500 € restant à financer. 
On constate donc un déficit de 200 € sur le budget prévisionnel, mais globalement on peut être 
satisfait. 

 
 
Réunion du parc marin. 
 
 Daniel Wasselin et Albert Delepierre ont participé à la réunion du 20 janvier 2010 à Etaples. Cette 
réunion a montrée la volonté des autorités d’instituer une gouvernance du parc marin. Pour cela il a était 
décidé de mettre en place des groupes de travail. Daniel, Albert et le président du comité départemental se 
sont portés volontaires pour s’inscrire à ses groupes de travail. 
 
 Dans cette optique de parc marin, le comité départemental veut être acteur et il a mis en place avec 
certains clubs du pas de calais une action d’accompagnement collectif DLA sur lequel l’accent est mis sur la 
communication lors de la pratique du char à voile et sur son environnement. 
 
 On fait appel à tous les clubs pour se joindre à notre action afin de parler d’une seule et même voix 
lors des différentes réunions du parc marin. N’hésiter pas à vous rapprocher du comité pour de plus ample 
renseignements. 
  
 
Préparation de l’assemblée générale et questions diverses : 
 
 Il a été décidé que l’assemblée générale se tiendra fin FEVRIER, date à préciser. 
 
 La fête du nautisme se déroulera le 4 et 5 juin 2010, qu’est ce que l’on prévoie ? 
 
 Il a été décidé que trois pole d’entrainement seront mis en place par rapport au plan de 
développement du char à voile  et ils seront répartis comme suit : 
 

• Pole mini 4  à Camiers. 
 

• Pole Smarty à Boulogne sur mer. 
 

• Pole Promo à Hardelot. 
 

 



Le comité départemental désire aussi réaliser un marquage de son matériel soit par autocollant 
ou par flocage des vêtements, une étude est en cours pour actualiser le logo du comité et des devis 
seront demandés pour la réalisation de ses divers marquages. A suivre. 

 
 
Le président du CD 62 
JB BACQUET 
 
 
 
 
 
Le trésorier 
M AUBRY 
 
 
 
 
Le secrétaire 
M TIBERGHIEN 


